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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE SECRETARIAT

Bruxelles, le 27 septembre 2002

Working Group IX

Working document 02

Groupe de travail IX « Simplification »

Objet : Liste de documents de référence

Les membres du Groupe de travail IX « Simplification des procédures et instruments » trouveront

ci-joint une liste de documents de référence concernant ce sujet, en ce compris les contributions

émanant des membres de la Convention.
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Groupe de travail IX : Simplification des procédures et instruments
Documents de référence

I. Mandat et mandat annoté du groupe de travail IX - CONV 206/02 et 271/02

II. Document de réflexion du Praesidium à la Convention

- Les procédures législatives (y inclus la procédure budgétaire) - CONV 216/02
- Les instruments juridiques : système actuel - CONV 162/02 (complète le document

CONV 50/02)

III. Rapports de synthèse relatifs à la session du 23 et 24 mai et à la session du 12 et 13
septembre -  CONV 60/02 et CONV 284/02

IV. Contributions des membres et membres suppléants de la Convention

- Contribution présentée par M. Louis Michel, M. Karel de Gucht et M. Elio di Rupo,
membres de la Convention, et M. Pierre Chevalier, M. Danny Pieters et Mme Marie Nagy,
membres suppléantes de la Convention - CONV 53/02 (en particulier p. 6 à 8 :
instruments)

- Contribution présentée par M. Andrew Duff, membre de la Convention - CONV 57/02
(article de traité - nouvelle typologie des actes)

- Contribution présentée par M. Lamberto Dini, membre de la Convention - CONV 65/02
(instruments)

- Contribution du Professeur P. C. Ioakimidis, membre suppléant de la Convention :
Réponses aux questions de la Déclaration de Laeken - CONV 113/02 (p. 20 - 24 :
simplification des instruments et des procédures)

- Contribution présentée par Mme Maria Berger, membre suppléant de la Convention :
Réforme des instruments juridiques - CONV 160/02

- Contribution présentée par K. Haensh, O. Duhamel, L. Marinho, L. McAvan, A. Van
Lancker, membres de la Convention, et par P. Berès, M. Berger, C. Carnero Gonzalez, E.
Paciotti, H. Thorning-Schmidt, membres suppléants de la Convention - CONV 189/02 (p.
6 à 10)

- Contribution présentée par MM. Barnier et Vitorino, membres de la Convention : Le droit
d'initiative de la Commission - CONV 230/02

- Contribution présentée par MM. Barnier et Vitorino, membres de la Convention : La
méthode communautaire - CONV 231/02

- Contribution présentée par M. Lamberto Dini, membre de la Convention  : Les procédures
législatives et budgétaires  - CONV 245/02
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- Contribution présentée par M. Jósef Oleksy, membre de la Convention : La simplification
des procédures législatives et des instruments de l'Union européenne - CONV 261/02

- Contribution présentée par M. Peter Serracino-Inglott, membre de la Convention, et M.
John Inguanez, membre suppléant de la Convention : Simplification des procédures
législatives -  CONV 263/02

V. Documents de travail du Groupe V "compétences complémentaires"

Certains documents de travail du Groupe V relatif aux compétences complémentaires sont
susceptibles de contribuer à la discussion sur la classification et la rationalisation des types d'actions
et des instruments, en particulier :

- WD 001 - WG V : First outline of Treaty provisions concerning areas covered by
complementary competence

- WD 004 - WG V :  Note de réflexion de la Commission européenne sur "La délimitation
des compétences : une question d'intensité de l'intervention"

- WD 007 - WG V :  Note de réflexion de la Commission européenne sur " Compétences
complémentaires de l'Union européenne: des pouvoirs d'action limités "

- WD 026 - WG V : Note de réflexion de la Commission européenne sur "Un schéma pour
conjuguer clarté et flexibilité dans le système des compétences de l'Union européenne"


